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Installation du Comité d’Ethique le 13 novembre 2009
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Les membres du comité d’éthique
Président : Roland Kessous

Les membres

Membre en cours de désignationOlivier RENAUDIE, universitaire 

Me Carbon de SEZE, avocatRémy PAUTRAT, préfet à la retraite

Mireille IMBERT-QUARETTA, conseillère 
d'Etat

Pierre OTTAVI, directeur honoraire des 
services actifs de la Police Nationale 

Loïc HENNEKINE, ambassadeur de France à
la retraite

François CORDIER, magistrat

Etienne DROUARD, avocatJean-Philippe BIRON, membre de la CCIP 

Membres désignés par le Maire de Paris Membres désignés par le Préfet de Police
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Le contexte de la vidéoprotection

Plan national d’équipement de vidéoprotection

Stratégie parisienne déclinée en objectifs opérationnels
Circulation

Gestion de l’ordre public

Lutte contre la délinquance et sécurisation de Paris

Risque terroriste

Interventions de secours

Interconnexion des réseaux privés existants
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Un projet Etat pour la Capitale

Paris : ville et capitale

Un régime juridique particulier : l’Etat maître d’ouvrage

Une concertation avec les élus et la population
Environ 30 réunions de concertation d’arrondissement
43 ajouts, 17 suppressions, 19 déplacements
Bilan : 1302 caméras dont 202 Ville et 1009 caméras nouvelles
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Le projet PVPP est un système complexe

Finalités opérationnelles

Environnement juridique

Ampleur géographique

Interfaçage avec les systèmes partenaires

Système d’information de haute technologie, ouvert, robuste et 
évolutif

Ethique et sécurité

Intégration dans le système d’information de la police
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Le cycle de vie des images

Flux d’images en temps réel 
Appréciation d’une situation

Stockage informatisé des images sur 30 jours maximum
Revenir sur l’événement

Archivage des séquences avec scellé numérique 
Pour servir de preuve

Export massif vers un autre système dédié à leur analyse :
Pour les besoin d'une enquête, par exemple en cas d'acte terroriste
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Le projet PVPP est un système sécurisé

La protection physique et logique du réseau informatique

Des réseaux cloisonnés en fonction des usages 

Un accès par la carte d’agent de l’Etat (carte à puce)

Une maîtrise des profils d’usage dans le système

Une traçabilité de toutes les actions

La mise en œuvre de la signature numérique

Le masquage dynamique des zones privative
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Les modalités de mise en œuvre du PVPP

Une structure projet dédiée rattaché au SGA

Une assistance à maîtrise d’ouvrage de haut niveau

Une expression de besoins transversale et opérationnelle

Une formalisation du dialogue compétitif

Un contrat de partenariat
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Les dates-clés du projet
Présentation au Conseil de Paris 20/10/2008
Avis favorable de la MAPPP n°2008/16 29/11/2008

Avis d’Appel Public à Concurrence 15/04/2009

Ouverture du dialogue compétitif 30/06/2009

Examen de la convention par le Conseil de Paris 23/11/2009

Commission Départementale de vidéosurveillance mai 2010

Présentation au Architectes Bâtiments de France mai 2010

Notification prévisionnelle 30/06/2010

Entrée en service de la première tranche 2e Sem.2011
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Les missions du Comité d’Ethique
Etre informé

« A l’issue de la concertation organisée par la PP avec la Ville et les élus, d’être informé des 
principales étapes de la conception et du déploiement du dispositif de vidéoprotection pour Paris » ;

Veiller au respect de la charte d’éthique
« de veiller au respect de la Charte d’éthique de la vidéoprotection, document annexé au présent 
protocole. Le comité apprécie notamment la conformité des opérations de vidéoprotection et de 
traitement des images aux principes énoncés dans cette Charte. Dans les conditions prévues par la 
Charte, il peut visiter les salles d’exploitation des images de la préfecture de police et de la Ville de 
Paris. Il peut assister tout citoyen dans l’exercice de son droit d’accès aux images ; »

Proposer et recommander
« de formuler toutes propositions et recommandations utiles à destination du préfet de police et du 
maire de Paris. »

Le comité produit un rapport annuel public.


